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Colloque organisé par le Centre de recherche 
et documentation européennes et internationales (CRDEI)

Sanctionner 
les discriminations :
perspectives croisées
salle supérieure de la Tour des Minimes (Amphithéâtre) à l'ENM mercredi 3 avril

2013
9h-18h

Contacts et inscriptions : jsaiseau@hotmail.fr



mercredi 3 avril 2013
9h Accueil des participants

9h30 Mots de bienvenue
Jean-David Cavaillé, directeur-adjoint de l’ENM
Loïc Grard, directeur du CRDEI
Cindy Leoni, présidente de SOS-Racisme

10h Introduction « Non-discrimination : le cadre européen »
Sébastien Platon, professeur de droit public, Université
Montesquieu - Bordeaux IV

10h30 Table ronde « La non-discrimination en droit pénal »
Présidence : Olivier Décima, professeur de droit privé,
Université Montesquieu - Bordeaux IV
Amané Gogorza, maître de conférences en droit privé,
Université Montesquieu - Bordeaux IV
Ahmed Serraj, directeur du Boulevard des potes 
Gérard Aldigé, procureur et magistrat en charge du pôle anti-
discrimination de Bordeaux

12h15Pause dejeuner

Sanctionner 
les discriminations :



perspectives croisées
13h45 Table ronde « La non-discrimination en droit du travail »

Présidence : Christophe Radé, professeur de droit privé,
Université Montesquieu - Bordeaux IV
Frédéric Guiomard, maître de conférences, Université Paris-
Ouest-Nanterre-La défense
Natacha Gorchon, responsable du service juridique de SOS-
Racisme
Slim Ben Achour, avocat au barreau de Paris 

15h30Pause

15h45 Table ronde « La non-discrimination en droit administratif »
Présidence : Fabrice Melleray, professeur de droit public,
Université de Paris I Panthéon-Sorbonne
Lucie Cluzel, maître de conférences en droit public, Université
Panthéon-Assas Paris 2
Marie-Pierre Dupuy, conseiller à la Cour administrative d’appel
de Bordeaux 
Thomas Ferrant, avocat au barreau de Bordeaux

17h30 Conclusion
Gwénaële Calvès, professeur de droit public, Université de
Cergy-Pontoise 

17h45Cocktail (hall d’entrée, côté bibliothèque)



Contact 
Centre de recherche et de documentation européennes et internationales

CRDEI
Université Montesquieu - Bordeaux IV - Avenue Léon Duguit - 33608 Pessac

05 56 84 85 48 • crde@u-bordeaux4.fr • crdei.u-bordeaux4.fr

Colloque organisé par le Centre de recherche et de documentation
européennes et internationales (CRDEI)

Sanctionner les discriminations : 
perspectives croisées
mercredi 3 avril 2013
salle supérieure de la Tour des Minimes (Amphithéâtre) à l'ENM
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Parking

Parking
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Ce colloque s'inscrit dans le cadre du projet "Lutte contre les
discriminations et promotion de l'égalité" financé par la Région Ile-de-
France et piloté par le CRDEI et l'association SOS-Racisme. Il cherche à
offrir une analyse croisée grâce aux différentes expériences des
professionnels du droit (universitaires, magistrats, avocats et représentants
d'associations), par le biais d'ateliers présentés sous forme de tables
rondes, sur un thème essentiel et actuel : le droit de la non-discrimination.

Venir à l’ENM

DEPUIS LA GARE DE BORDEAUX
> Gare Saint-Jean, prendre le tram C (direction Les Aubiers), descendre arrêt Porte de

Bourgogne et prendre le tram A (direction Mérignac), descendre arrêt Hôtel de ville 
(durée totale : 20 mn env.).

DEPUIS L’AÉROPORT
> Prendre le bus liane 1 jusqu’à Gambetta, rejoindre la rue Vital Carles et prendre le tram B

arrêt Gambetta (direction Pessac Centre), descendre arrêt Hôtel de ville (durée totale : 50
mn env.).


